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Exemple de politique de formation d’une IMF 

[L’IMF] accorde un degré de priorité élevé au perfectionnement et au développement de son personnel. Nous mettons l’accent sur l’excellence, dans tout ce que nous entreprenons et reconnaissons que nos salariés sont la clé de notre réussite. Qu’ils soient en contacts avec nos clients ou qu’ils assurent le bon fonctionnement de nos opérations dans les bureaux, leurs compétences et engagement sont indispensables à l’atteinte de nos objectifs.
C’est pourquoi [l’IMF] croit fermement à la performance continue de nos salariés. Les initiatives globales de formation et de développement des compétences prises par l’IMF sont dérivées des plans stratégiques de l’institution et formulées de manière à atteindre les objectifs et mandats de l[l’IMF]. En se fondant sur les stratégies de [l’IMF], le Directeur des ressources humaines déterminera les domaines de formation ou de développement professionnel et mettra en place des programmes applicables à tous les salariés.
La formation devrait toujours être considérée comme un investissement plutôt que comme un droit. En déterminant les initiatives de formation institutionnelle, l’IMF examinera les priorités en matière de formation et les personnes clé/postes stratégiques pour l’organisation devant être formées. Dans le cadre de son engagement à ce que tous les salariés bénéficient de formation, l’IMF fera l’effort de systématiquement documenter et mettre à jour les informations techniques et méthodologiques à distribuer dans tous ses services et agences.

Des parcours de formation et de développement propres à chaque individu seront élaborés au cours du processus de gestion des performances annuel. Les salariés devront discuter de leurs plans de développement individuel avec leurs superviseurs respectifs. Ces derniers, en coordination avec le Directeur des Ressources Humaines, détermineront la formation et les initiatives en matières de développement des compétences les mieux adaptées à chaque salarié. Les initiatives doivent être liées aux compétences, connaissance ou attitudes exigés par un poste déterminé au sein de [l’IMF]. Seules les formations liées au poste seront approuvées.
Les initiatives de développement et de formation seront prises en compte en fonction des priorités suivantes :

· Pour assurer que le personnel comprenne et adhère à la charte, vision et philosophie de [l’IMF].

· Pour fidéliser les salariés sur le long terme en créant des environnements de travail stimulants et productifs qui permettent à chacun de maximiser son potentiel.

· Pour aider [l’IMF] à devenir une référence technique dans notre secteur. Les salariés devraient être à jour de toutes les informations techniques pertinentes à leur poste.

Coûts de la formation
Les coûts des besoins de formation doivent être incorporés dans les budgets de programmes, et les budgets de formation doivent être pris en compte dans les plans annuels. [L’IMF] couvrira les coûts directs d’une formation, y compris la totalité des frais d’inscription ainsi que les manuels et supports de cours nécessaires. Les frais de voyage, de nourriture et de logement du salarié participant à la formation seront remboursés selon la politique normale de [l’IMF].

Pour les dépenses de formation excédant 1.000 dollars, le salarié signera un contrat d’obligation de service avec [l’IMF] selon le barème suivant :

· Entre 1.000 et 5.000 dollars – obligation de deux ans de service

· 5.000 dollars et plus– obligation de trois ans de service
Si un salarié démissionne avant la fin de la période obligatoire de service, il devra rembourser la moitié des frais encourus par [l’IMF].

Pour obtenir le remboursement de leurs frais d’inscription aux formations individuelles autorisées, le salarié devra obtenir la moyenne. La présence est obligatoire et toute absence doit faire l’objet d’une autorisation par écrit. Les participants devront présenter un compte rendu de leur formation aux autres membres du personnel, selon les demandes.
Généralement, [l’IMF] n’autorisera pas les formations universitaires diplômantes de longue durée. Cependant, dans certains cas particuliers, [l’IMF] pourra éventuellement accorder une prime à la formation. Cette dernière couvrira 80% des frais d’inscription; le reste des frais (voyage, manuels, et les 20% restants des frais d’inscription) resteront à la charge du participant. Les jours de congés nécessaires pour participer à la formation seront comptabilisés comme des « congés de formation ».

Les congés de formation
Les réunions de formations obligatoires du personnel font partie intégrante des fonctions de tous les salariés à temps plein. Lorsque ces réunions se déroulent au cours d’un week-end, le salarié et son superviseur pourront éventuellement négocier des congés dans le cadre de la politique sur les heures supplémentaires décrite dans le guide pratique des politiques RH.
Cependant, [l’IMF] ne paiera pas les heures des salariés lorsqu’ils participent à des formations extérieures, ateliers ou séminaires ayant fait l’objet d’un accord mutuel entre le salarié et son superviseur.

A titre d’exemple, si un atelier se déroule un samedi, [l’IMF] ne paiera pas une journée de travail supplémentaire, ou n’allouera pas de temps au salarié pour qu’il participe à un atelier en dehors des horaires normaux de travail.

[L’IMF] accordera des jours de congé de formation aux salariés participants à des formations, ateliers ou séminaires programmés durant les horaires de travail normaux.

Ainsi, les salariés n’ont pas besoin de prendre un jour de vacances pour participer à une formation, un atelier ou un séminaire autorisés par son employeur et se déroulant durant les horaires normaux de travail.

Autorisation de la formation 
Les demandes de formation émises par les salariés doivent être discutées dans un premier temps avec leurs supérieurs directs. Une demande de formation est ensuite remplie au moyen du formulaire présenté en annexe A, et est ensuite soumise à l’approbation du directeur RH.

Formulaire de demande de formation
Nom du salarié: 






Date:

Superviseur:



	1. Résumé de l’analyse des besoins et objectifs de formation: 


	2. Suggestions de possibilités de formation:

Durée du cours/de la formation:

Coûts du cours/de la formation:

Description du cours/de la formation:



	3. Observations du superviseur:













































































































[image: image1.jpg]






GESTION DES RESSOURCES HUMAINES POUR IMF

[image: image1.jpg]